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Cépralmar 

Le milieu maritime en Région Languedoc-Roussillon, largement ouvert sur le Golfe du Lion, compte 

plusieurs milliers d’acteurs qui se répartissent principalement entre les conchyliculteurs, les pêcheurs, les 

mareyeurs, les transformateurs, les distributeurs… et l’ensemble constitue une filière économique. Cette 

filière rencontre régulièrement des « crises » qu’elle semble incapable de traverser sans le soutien financier 

des collectivités. 

Ces crises sont effectivement régulières mais elles ont des origines variées et surtout ne touchent 

généralement pas simultanément tous les acteurs de la filière. En Languedoc-Roussillon, les acteurs qui 

rencontrent le plus de difficultés sont ceux du secteur de la production : 

- Les conchyliculteurs : pour des problèmes d’environnement climatique ; 

- Les pêcheurs : (principalement) 

o Les Thoniers-senneurs : pour des problèmes de ressources halieutiques et donc de 

quotas ; 

o Les Chalutiers : pour des problèmes de charges d’exploitation (carburant) non 

compensées par le prix de la marchandise ; 

o Certains petits métiers spécialisés dépendant principalement d’une ressource menacée 

(comme l’anguille ou le thon rouge) ou qui n’est pas commercialisable une partie de 

l’année parce que le milieu où elle est prélevée ne présente pas toutes les garanties 

nécessaires pour le consommateur (comme les coquillages). 

Depuis des années, ces métiers tentent de trouver individuellement des solutions aux problématiques qu’ils 

rencontrent et le plus souvent en négligeant de les intégrer dans leur filière. 

L’étude sur le secteur de la pêche, commandée par le Conseil Régional, a mis en avant la nécessité de 

soutenir la filière dans sa globalité en s’attachant à mieux intégrer le secteur de la production avec celui de 

la commercialisation des produits de la pêche. L’absence de ce type de stratégie globale peut pénaliser à 

terme l’ensemble de l’économie de la filière en Languedoc-Roussillon et conduire à une perte d’activité et 

d’emploi estimée aux environs de 50 %. 

Pour éviter cette perspective, l’ensemble des structures professionnelles et collectives seront amenées à 

l’avenir à améliorer leurs échanges et mettre en place une meilleure dynamique de collaboration. Le 

Cépralmar propose cette année une restructuration de la présentation de son programme d’actions pour 

s’inscrire dans cette démarche de progrès qui se mettra en place sur plusieurs années. Ainsi, la 

structuration proposée servira de base pour les années suivantes. 

Le Cépralmar va organiser ses actions sur les filières maritimes autour de 7 axes stratégiques (les 4 

premiers concernant plus spécifiquement la pêche et les 3 suivants la conchyliculture).  

- Valorisation de la filière pêche en Languedoc-Roussillon ; 

- Organisation de la mise en marché ; 
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- Plan de promotion de la filière des produits de la mer ; 

- Accompagnement de la diversification des métiers ; 

- Les risques liés aux milieux de production ; 

- Le soutien à la modernisation des pratiques d’élevages ; 

- L’évaluation et le suivi des activités. 

Ces différents axes seront déclinés en actions qui auront pour principaux objectifs de développer les 

marchés des produits régionaux (promotion de la démarche Sud de France), d’organiser et de structurer 

l’aval des filières, de favoriser la transmission des entreprises et l’installation des jeunes (PACTE), de 

favoriser l’émergence des projets de transformation des produits aquatiques, de suivre ou de faire émerger 

les projets visant à rationaliser les équipements collectifs à terre, d’accompagner la diversification ou la 

reconversion des métiers de la mer (programme pluriannuel concernant la mise en place ou l’évaluation 

d’une assistance à la production de palourdes et d’huîtres plates et à l’élaboration d’un plan de gestion 

pour l’anguille) et enfin de soutenir la démarche collective visant à mettre en place un véritable plan de 

gestion de l’ensemble de la filière exploitant les ressources du Golfe du Lion et de ses lagunes. 

Parallèlement à ses axes stratégiques sur la filière des produits de la mer, le Cépralmar poursuivra ses 

missions sur les milieux supports des productions halieutiques. Les actions « Milieux » du Cépralmar pour 

l’année 2008 seront réparties en 3 axes : 

- Qualité des milieux lagunaires ; 

- Aménagement et outils de planification ; 

- Gestion intégrée de la zone côtière. 

Le Cépralmar traitera du RSL, de la restauration des milieux lagunaires, des Récifs artificiels, des Schémas 

de Cohérence Territoriale. Il participera à l’élaboration d’un nouveau projet à partir de l’expérience 

SYSCOLAG et sera animateur d’un programme national LITEAU (traitant de la gestion intégrée des zones 

côtières) soutenu par le Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durable. 

 

Pour assurer le bon déroulement de ses missions, le Cépralmar mobilisera une partie de son temps agent 

pour réaliser une veille stratégique et des actions prospectives. Les charges administratives comme le suivi 

des projets, la gestion du budget seront également complétées, grâce à la présence à temps partiel d’un 

agent administratif complémentaire nouvellement recruté (Mme VACHERET), par une action amélioration 

du suivi analytique (mise en place d’indicateurs). 
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MARITIMES 

 

Objectifs : 

L’activité de pêche manque aujourd’hui de visibilité commerciale, de différenciation, d’adaptation 

à l’évolution des marchés, et d’intégration dans la vie régionale. Le cadre de travail proposé par le 

Cépralmar a pour objectif de favoriser les initiatives qui permettront de consolider et de valoriser 

la filière pêche régionale. Trois axes composent le cadre de travail proposé : la valorisation de la 

filière pêche en Languedoc Roussillon, l’organisation de la mise en marché, et enfin un plan de 

promotion de la filière « produits de la mer » régionale. 

 

Axe 1 : Valorisation de la filière pêche en Languedoc 

Roussillon 
 

ACTION 1.1 : AMELIORATION DE LA QUALITE DES PRODUITS REGIONAUX 

 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

Malgré la qualité reconnue des produits de la mer du Languedoc Roussillon, son maintien et son 

développement passent par des améliorations à tous les niveaux de la filière, en termes de qualité, 

de traçabilité et de commercialisation. Le Cépralmar propose d’aborder l’amélioration de la 

qualité selon 4 thématiques générales qui serviront de cadre aux actions proposées en 2008. Il 

s’agit : 

(1) de la généralisation des pratiques d’hygiène et de traçabilité, 

(2) du développement de pratiques pêche préservant la fraîcheur des produits, 

(3) de la mise en place d’un cahier des charges global pour les bateaux volontaires, 

(4) de la création de groupes ou de « coopératives » petits métiers. 

 

Actuellement, plusieurs actions sont en cours, portées par les structures professionnelles 

régionales, et qui visent à l’amélioration de la qualité des produits et à la transparence de leur 

commercialisation : le Cépralmar suivra notamment en 2008 le travail de normalisation des tris 

sous criée conduit par l’AMOP (Stage de Clément Girard en 2007), la mise en application du guide 

des bonnes pratiques d’hygiène à bord des navires construit par le groupe qualité de l’OFIMER en 

2007, le développement du Réseau Intercriées Méditerranéen qui s’accompagnera d’une 

informatisation des criées de Sète et d’Agde, la mise en place de la démarche HACCP par les halles 
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à marée (Sète, Agde), la mise en place du paquet hygiène 2006 par les professionnels de la filière 

(mareyeurs, transformateurs, conchyliculteurs). 

 

Parallèlement à ces différents travaux menés sur la filière concernant principalement la grande 

pêche, le Cépralmar propose de définir une stratégie d’accompagnement des petits métiers pour 

améliorer la qualité du poisson débarqué au niveau des quais de débarquements, transporté et 

commercialisé en vente directe. Un premier diagnostic a été établi en 2007 par le Cépralmar 

(stage de Patrice CARY) qui a permis de recenser les pratiques des petits métiers sur le littoral 

régional. Les éléments répertoriés permettront de définir, au cas par cas, les besoins des 

professionnels et les solutions pertinentes adaptées à chaque situation. Plusieurs projets sont en 

cours de formulation : l’aménagement de locaux pour la vente directe sur le quai de 

débarquement de Leucate, la mise en place d’une chambre froide par la prud’homie de Palavas, la 

mise en place d’une chambre froide par les pêcheurs de Frontignan. Tous se heurtent à la 

difficulté de définir et de quantifier les besoins, en fonction du nombre de pêcheurs, de leurs 

pratiques et de la réglementation. 

 

Le Cépralmar propose d’élaborer un document de travail qui servira de trame à tout projet 

concernant les quais de débarquement. 

 

ü Porteur du projet : Cépralmar 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Restitution auprès des 
professionnels du diagnostic réalisé 
en 2007 

Corrections et intégration des 
remarques faites par les 
structures concernées 
(professionnels, DSV…) 

Mars 2008 

Réalisation d’un document de 
travail concernant les quais de 
débarquement 

Document réalisé Fin 2008 

 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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1.2. DEMARCHE GLOBALE DE PROGRES POUR UNE GESTION DURABLE DE LA 

RESSOURCE ET DES ACTIVITES DE PECHE 

 

L’implication des acteurs du Languedoc-Roussillon a été remarquée en 2006 et en 2007 au niveau 
national par l’organisation d’Assises de la pêche, par la définition d’un plan de gestion pour 
l’anguille, et par les mesures de gestion produites sur les pratiques de senne de plage et de barre. 
Cet élan de l’ensemble des professionnels du Languedoc-Roussillon, conscients de l’importance de 
la diversité des métiers de la pêche dans le cadre de la polyvalence et de la gestion durable des 
ressources, doit être relayé par les organismes de gestion et les structures institutionnelles, afin 
d’aboutir dans les 5 années à venir à la définition d’un plan de gestion global. 
 

Le Cépralmar propose d’aborder la démarche régionale de progrès selon les thématiques 

générales suivantes qui serviront de cadre aux actions proposées en 2008. Il s’agit : 

(1) de la mise en place du Plan de gestion du Golfe du Lion, 

(2) de la synchronisation des pratiques de pêche avec les besoins commerciaux, 

(3) de l’encouragement de modèles de pêche moins intensifs, 

(4) du développement d’une flotte de bateaux polyvalents, 

(5) de la réduction des coûts d’exploitation pour les bateaux. 

 

La dynamique des structures régionales pour une gestion durable de la ressource et des activités 

de pêche porte sur l’ensemble de ces thématiques.  

Le Cépralmar propose en 2008 de coordonner la mise en œuvre du Plan de gestion. Il jouera le 

rôle d’interlocuteur entre la Région et les structures professionnelles afin de coordonner les 

actions mises en œuvre au niveau régional.  

 

ACTION 1.2.1. : COORDONNER LA MISE Eb s¦±w9 5¦  t[!b 59 GESTION 

DU GOLFE DU LION 

 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
(1) Considérant l’importance stratégique et la pertinence des conclusions des Assises de la pêche 
2006, 
 (2) Dans la continuité des actions menées en 2007 en partenariat avec le CRPMEM, l’AMOP,  
l’Ifremer et les Affaires Maritimes pour la mise en place d’un premier volet1 de mesures de gestion 
des activités de pêche, 

                                                      
1 D®finition des pratiques de la senne de plage, de la drague dõ®tang et de la barre, R®pertoire 

des régleme ntations prudõhomales pour la Petite p°che dans le cadre du Plan de gestion de 

lõanguille, inventaire des r®glementations encadrant lõactivit® de chalutage 
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Le Cépralmar interviendra comme partenaire technique de la Région Languedoc-Roussillon et des 
structures professionnelles régionales pour coordonner la mise en place des mesures de gestion à 
l’échelle du Golfe du Lion, prenant en considération les aspects ressources, métiers et marchés. La 
mise en place d’une politique de gestion cohérente nécessitera la délimitation d’une zone de 
protection halieutique sur laquelle tout navire de pêche, européen ou non, sera soumis à la 
réglementation du plan de gestion. L’ensemble des démarches engagées devra être porté au 
niveau européen afin de valoriser le travail réalisé et permettre la prise en compte des 
particularités des pratiques de pêche et de leur gestion sur le littoral méditerranéen. En ce sens 
une proposition d’intention sera présentée à Bruxelles. 
 

ü Porteur du projet : 

Pilotage par la Région avec l’appui technique du Cépralmar, en partenariat avec les acteurs 
régionaux (CRPMEM, Ifremer, Conseils généraux, Région PACA, catalans espagnols) 
 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Actions de concertation de 
l’ensemble des acteurs régionaux 

Définitions de mesures de gestion 
portant sur les ressources, les 
métiers et les marchés 
Mise en place de la Zone de 
Protection Halieutique 

Fin 2008 

Participation comme partenaire 
technique à la mise en place 
d’Assises de la pêche par le 
CRPMEM à l’horizon 2009 ; 

Nombre de réunions et axes de 
travail définis 

Fin 2008 

 

ü Délais de réalisation 

 
La mise en place du Plan de gestion du Golfe du Lion représente un travail de concertation de 
longue haleine, qui se déroulera sur plusieurs années. Fin 2008, l’objectif est la création d’une 
Zone de Protection Halieutique, la définition d’un volet Marchés et une répartition des rôles des 
partenaires identifiés. 
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ACTION 1.2.2. : ANTICIPER LA RECONVERSION DES PECHERIES DANS LE 

/!5w9 5Ω¦b9 t9/I9 5¦RABLE 

 

Depuis plusieurs années, on constate la diminution du nombre de navires de pêche 

(principalement sur le secteur des chalutiers) et du nombre de patron pêcheurs. Cette diminution 

s’explique par un contexte général difficile : politique européenne visant à réduire le nombre de 

navires pour préserver la ressource, difficulté à entrer dans la profession du fait d’investissements 

lourds, contraintes réglementaires de plus en plus fortes (concernant la motorisation, les 

techniques de pêche, les tailles minimales des poissons, le respect des bonnes pratiques 

d’hygiène, et bientôt l’interdiction des rejets en mer,…), augmentation du prix du carburant. Afin 

de limiter cette diminution des actifs de la pêche dont les conséquences ne se limiteront pas 

uniquement au secteur productif mais bien à l’ensemble de la filière, le Cépralmar propose 

d’intervenir comme appui technique à la reconversion des pêcheries, en portant son action à la 

fois sur le volet technique et sur le volet formation. 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
(1) Volet technique : 

(a) Projets petits métiers concernant des expérimentations sur les nasses et qui comprend : 

- le suivi du projet nasses à dorades, dans la continuité du travail mené en 2007 avec le 
Comité Local de Sète, la Prud’homie de Thau, l’Ifremer et le Lycée de la mer. Des essais 
pourront être conduits en mer en fonction des résultats obtenus en étang ; 

- le montage d’un projet sur les nasses à escargots, à la demande de la prud’homie de 
Valras ; 

- un travail expérimental complémentaire sur des nasses pour les petits métiers côtiers 
ciblant de nouvelles espèces (congres, homards,…). 

(b) Projet thonaille, sur lequel le Cépralmar apportera son appui technique pour le montage et 
le suivi de projet. Le résultat attendu porte sur la détermination de pratiques de pêche 
rentables vers lesquelles orienter les thonailleurs, en accord avec les objectifs de gestion 
de la ressource (Cf. réunion à L’Ifremer le 24/08/2007). 

 
(2) Volet formation 
 Favoriser la mise en place de formations de reconversion : une réflexion sera menée avec 
la Région et les acteurs régionaux afin de réfléchir à ce volet. Une participation au projet Mare 
Nostrum porté par la CCI de Marseille dans le cadre européen Leonardo da Vinci nous semble 
opportune. 

ü Porteur du projet : 

Appui technique du Cépralmar 
 
Projet thonaille : porteur non déterminé (IFREMER, Comité National des pêches, Comité Régional 
des pêches) 
Projet nasses à dorades : Comité local de Sète 
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Projet nasses à escargots : Prud’homie de Valras 
Projet nasses sur espèces nouvelles : Cépralmar 

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Montage du projet thonaille  a) Réalisation d’un document 
d’évaluation des possibilités de 
reconversion sur la palangre 

b) Budgétisation des actions 
prévues dans les projets 
c) Montage du cahier des charges 
avec l’ensemble des partenaires 
impliqués 

Janvier 2008- 
décembre 2008 

Montage du projet nasses à 
escargots 

a) Réunion avec la Prud’homie de 
Valras, l’Ifremer et le Lycée de la 
mer 
b) Rédaction du cahier des 
charges 

Juin 2008 

Suivi du projet nasses à dorades a) Compte-rendu des essais 
effectués dans l’étang 
b) Expérimentations en mer 
c) Elaboration d’un prototype 
(camera + sondeur) pour l’obser-
vation des comportements des 
poissons piégés 

Mars 2008-Octobre 
2008 

Essais sur des nasses spécifiques à 
de nouvelles espèces 

a) Travail de synthèse avec 
l’Ifremer et le Lycée de la mer 
sur les nasses existantes 

b) Diffusion de l’information 
auprès de prud’homies 

c) Essais menés avec quelques 
pêcheurs volontaires 

d) Suivi par le Cépralmar 
e) Synthèse des résultats 

Janvier 2008- 
décembre 2008 

Volet petits métiers Recherche d’autres voies 
d’expérimentation avec les 
professionnels petits métiers et 
restitution des actions menées 

Fin 2008- 
début 2009 

Réflexion sur les besoins de 
formation 

Proposition d’aménagement ou 
de nouvelles formations 
adaptées, mise en place avec le 
lycée de la mer de formations 
spécifiques 

Fin 2008 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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ACTION 1.3 : VALORISATION DES SAVOIRS ET DES CONNAISSANCES : 

POR¢!L[ 5ΩLbChwa!¢Lhb 

 

Véritable région maritime, le Languedoc-Roussillon est aussi une mosaïque d’activités et d’acteurs. 

De cette diversité résulte une difficulté pour les gestionnaires d’avoir une vision globale et 

intégrée des actions en cours sur les différentes composantes pêche, conchyliculture et milieux de 

production. Depuis maintenant plus de 25 ans le Cépralmar intervient dans ce secteur au contact 

des différentes structures professionnelles et en partenariat avec les acteurs de ces filières. Il 

dispose donc d’un important réseau de partenaires et intervient sur de nombreuses actions. 

Ce projet, inscrit dans la stratégie régionale pour la pêche, vise à relayer les initiatives relatives à la 

mise en place du Plan de gestion auprès de l’Etat et auprès de l’Europe. Dans cette perspective, le 

Cépralmar élaborera avec la Région et en concertation avec les acteurs régionaux, un portail 

d’informations ayant notamment pour objectifs (1) la mise en avant auprès de l’Etat et de l’Europe 

de nombreuses initiatives menées par les acteurs du Languedoc-Roussillon sur les filières 

maritimes; (2) la proposition d’axes stratégiques de travail pour mettre en cohérence l’ensemble 

de ces actions ; (3) la mise en place d’une base documentaire permettant d’ échanger les 

informations que possèdent chacun des acteurs régionaux. 

Inscrit dans ce contexte, le Cépralmar, dans le cadre du présent projet propose : 

- Une valorisation des actions menées en région L-R sur les filières maritimes. Le portail 

d’information, facilitera l’accès aux informations disponibles relatives aux filières (indicateurs, 

nombre d’emplois, localisation des points de débarquement, autorités de gestion, projets en 

cours, métiers, volumes débarqués, règlementation, etc.) en construisant un réseau entre les 

partenaires.  

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝƴ 

Languedoc-Roussillon. Le portail permettra de présenter un ensemble d’éléments socio-

économiques (emplois, entreprises, captures, …), et relatifs à la qualité des milieux (lien vers les 

RSL, les démarches Natura 2000,…) en lien avec des projets d’aménagements (récifs, zone de 

protection écologique, …).  

En partenariat avec le CRPMEM une cartographie de la règlementation existante en Méditerranée 

pour le secteur de la pêche, sera réalisée, faisant suite à l’inventaire construit depuis 2 ans par le 

CRPMEM.  

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ /ŞǇǊŀƭƳŀǊ dans ce domaine et la construction d’un 

réseau entre les dispositifs existants chez nos partenaires (Base de données conchylicole, 

monographie, lien vers les projets FEP, …). 

- [Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ [ƛƻƴ 

auprès de l’Etat et auprès de l’Europe grâce à la Maison de la Région à Bruxelles. 
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ü Porteur du projet : Cépralmar  

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Etape 1 : Elaboration du cahier des 

charges pour la prestation 

 

Etape 2 : proposition d’une architecture 

du portail  

 

Etape 3 : rédaction du contenu du portail 

 

Etape 4 : réalisation graphique et mise en 

ligne 

Rédaction d’un Cahier des charges 

 

Proposition d’architecture par le prestataire 

 

- cartographie, réglementation 

-catalogage des informations disponibles  

dans la base de métadonnées, mise en ligne 

d’indicateurs et de cartographies 

-Portail d’information 

 
 
 
2

ème
 trimestre 2008 

 
 
 
 
 
2

nd
 semestre 2008 

 

ü Délais de réalisation : 2ème semestre 2008 
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Axe 2 : Organisation de la mise en marché 
 

Dans le sens d’un développement économique de la filière Pêche et de la création de valeur pour 
aider les acteurs à reconquérir des parts de marché et une rentabilité, une orientation de la filière 
vers des objectifs de marché semble indispensable. Or, l’amont de la filière pêche (la production), 
et l’aval (commercialisation et transformation), sont aujourd’hui déconnectés. 
Cette déconnexion résulte de plusieurs facteurs : individualisme des producteurs, intérêts 
divergents d’une profession à une autre, conflits d’intérêts entre pêcheurs et mareyeurs, 
concurrence entre les entreprises de mareyage, concurrence entre les entreprises de 
transformation, organisations de producteurs et criées qui ont encore du mal à communiquer en 
toute transparence, pas de structure représentant l’aval de la filière… Une production 
déconnectée du marché se traduit, en particulier pour le poisson bleu, par des volumes d’invendus 
conséquents. 
 
Le Cépralmar propose en 2008 d’initier la mise en place d’un projet interprofessionnel structurant 
pour la filière pêche : la création d’une interprofession associant l’ensemble des acteurs amont + 
aval de la filière, ne pourra naître que d’un projet structurant. Il nous semble que seules des 
problématiques communes aux différents maillons de la filière pourront conduire à la création 
d’une interprofession.  Le Cépralmar propose d’aborder l’organisation de la mise en marché selon  
les approches suivantes : 
 
(1) la création d’une interprofession amont-aval de la filière, approche qui sera dans un premier 

temps menée sur le projet poissons bleus ;  

(2) l’analyse du marché actuel, de ses points faibles et de ses potentialités ; 

(3) la valorisation des produits débarqués qui sera menée en 2008 sur la valorisation des 

coproduits de la pêche. 

 

La structuration de la filière autour d’une interprofession permettra de mettre en adéquation 
l’offre de produits maritimes et la demande, d’avoir un marché transparent, et de valoriser la 
production régionale. La priorité sera donnée à la mise en place de mesures de gestion du marché 
pour le poisson bleu, en accompagnement des actions menées par les organisations de 
producteurs (régulation de l’offre en fonction de la demande, marchés potentiels sur le produit 
frais ou transformé, valorisation par des actions de promotion). 
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2.1. /w9!¢Lhb 5Ω¦b9 Lb¢9wPROFESSION AMONT-AVAL DE LA FILIERE 

 

ACTION 2.1.1 : PROJET POISSON BLEU 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
Une première étude devra analyser les points forts et les points faibles de la commercialisation du 
poisson bleu et proposer des pistes de travail en abordant des points qui nous semblent 
essentiels : la logistique au débarquement (mise en adéquation de l’offre et de la demande), la 
logistique de transport, le marché de la sardine et les ouvertures possibles sur de nouveaux 
marchés (frais, mariné, salé, fumé, transformé), la promotion du produit (mise en place 
d’événements types sardinades, mise en place d’une marque  spécifique ou utilisation d’une 
marque collective, marketing). Cette étude viendra compléter les éléments analysés dans le cadre 
de l’action et le travail mené dans le cadre de la campagne Sud de France. 

ü Porteur du projet : 

Pilotage par les professionnels sous l’impulsion de la Région avec l’appui technique du Cépralmar 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Définition d’un projet global 
portant sur la valorisation du 
poisson bleu 

Identification des points de 
blocage de la commercialisation 
du poisson bleu 

Juin 2008 

 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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ACTION 2.1.2. : ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSFORMATION 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Le Cépralmar, acteur de terrain, accompagnera les porteurs de projets et les entreprises en voie 

de développement : l’aide au montage technique des projets sera réalisée en collaboration avec 

l’équipe du Service Mer de la Région afin d’échanger sur les dispositifs d’accompagnement du 

Conseil Régional. De plus, le Cépralmar catalysera les énergies de porteurs de projets proposant 

une idée plus ou moins élaborée concernant la transformation des produits de la mer. En ce sens, 

le Cépralmar aiguillera ces porteurs de projets vers la pépinière d’entreprises régionales SIMYRA. 

 

En parallèle de ce travail, le Cépralmar propose une action sur la valorisation des coproduits de la 

pêche : 

 

 
Dans la continuité des actions menées en 2007 en partenariat avec l’AMOP et la SATHOAN, le 
Cépralmar interviendra comme coordinateur technique pour la mise en place de solutions de 
collecte, de traitement et de valorisation des coproduits, rejets et invendus de la pêche. 
L’objectif porte (1) dans un premier temps sur la mise en place d’une filière logistique à court 
terme et par la suite (2) sur la valorisation par la transformation. 
 

ü Porteur du projet : 

Pilotage AMOP avec appui technique Cépralmar 
 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Détermination des volumes 
disponibles sur la façade 
méditerranéenne française 

Synthèse de résultats et réunion 
de restitution 

Mars 2008 

Etude des solutions à envisager en 
fonction des volumes à collecter 

Propositions de solutions à 
mettre en œuvre au niveau 
régional pour optimiser la gestion 
des coproduits 

Automne 2008 

 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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2.2. GESTION COORDONNEE DE LA COMMERCIALISATION 

 

ACTION 2.2.1. : CIRCUITS DE COMMERCIALISATION 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 
Dans le cadre de l’atelier Marchés des Assises de la pêche 2006, le constat suivant a été fait par les 
professionnels de la pêche et par les Organisations de Producteurs (Cf. document de synthèse des 
Assises de la pêche 2006) : peu d’informations sont aujourd’hui disponibles au niveau régional 
pour analyser le marché existant et identifier les flux de produits de la mer régionaux. En effet, si 
l’on sait que la commercialisation des produits pêchés en Languedoc-Roussillon dépend à 80% des 
marchés italien et espagnol (Cf. Etude stratégique Région), peu d’informations sont disponibles 
concernant les flux de commercialisation des produits de la mer régionaux et les autres marchés 
potentiels à développer (pays de l’Est, Portugal). 
 
Cette absence de données pénalise la commercialisation des produits et la prospection de 
nouveaux marchés, soit pour des espèces présentant des difficultés de commercialisation 
(sardines, muges, gascon…), soit pour des espèces nouvellement exploitées (crevette rouge de 
fond, langoustine). 
 
Le Réseau Inter Criées Méditerranéen mis en œuvre par l’AMOP constitue une première base de 
données sur les volumes et les prix de première mise en marché. Cependant, il manque 
aujourd’hui un outil pour recueillir les statistiques et analyser les flux depuis la première mise en 
marché jusqu’au consommateur. 
 
Le Cépralmar propose pour 2008, en partenariat avec le LEN CORRAIL qui dispose d’une base de 
données nationales sur la commercialisation des produits (volumes, prix, acheteurs, comptes 
d’exploitation des entreprises, statistiques douanières),  de faire l’analyse économique du marché 
de 5 à 10 produits pêchés en Languedoc-Roussillon. 
 
 
(a) Considérant que ces informations sont essentielles pour favoriser la valorisation des produits 

régionaux, 
(b) considérant que certaines espèces exploitées ou exploitables connaissent de forts taux 
d’invendus, 

 
Le Cépralmar propose de travailler sur 5 à 10 espèces régionales stratégiques, définies selon 
plusieurs critères (taux d’invendus, valeur ajoutée, espèce nouvelle…). 
 
L’objectif est : 

- d’analyser les données statistiques de ces espèces (données recueillies au niveau national : 
volumes criées, prix de première mise en marché, acheteurs),  

- de compléter ces données par des enquêtes terrain (flux hors criée, logistique…) 

- d’analyser  le marché existant de chaque espèce (points faibles, potentialités) 

- de proposer des actions de valorisation.  
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ü Porteur du projet : 

Cépralmar 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Convention avec le LEN CORAIL  
et définition méthodologique de 
l’action 

Signature d’une convention et 
validation en CA du Cépralmar 

2008 

2) Choix des espèces à étudier en 
fonction de critères objectifs à 
déterminer 

Validation des espèces par les 
professionnels (CRPMEM, AMOP, 
SATHOAN) 

Janvier 2008 

3) Recueil et analyse des données 
statistiques transmises par le LEN 
CORAIL 

 Mars 2008 – juillet 
2008 

4) Enquête de terrain pour 
compléter les données man-
quantes 

Nombre d’enquêtes terrain Mars 2008 – juillet 
2008 

5) Analyse et synthèse des 
résultats obtenus 

Document de synthèse Août-Septembre 
2008 

6) Proposition d’actions de 
valorisation et définition d’axes de 
travail avec l’équipe régionale 

Validation des axes de travail Octobre 2008 

 
 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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ACTION 2.2.2. Υ {¦L±L 59 [Ω!/¢L±L¢E DES PETITS METIERS EN LANGUEDOC 

ROUSSILLON 

 
Cette action récurrente au Cépralmar permet de suivre l’évolution de l’activité des petits métiers 
et ainsi de mesurer l’état de santé de ce secteur avec quelques indicateurs simples comme le 
nombre de professionnels, les volumes débarqués et le chiffre d’affaire global des entreprises 
classées en fonction de leur prud’homie d’affectation. 
 
Ce travail fait l’objet d’un rapport annuel, qui est réalisé généralement à la fin de chaque année 
civile en fonction de la rapidité de réponse des professionnels enquêtés. 



Programme d’Actions pour l’année 2008  le 13 décembre 2007 

CEPRALMAR  23 

Axe 3 : Plan de promotion de la filière Produits de la 

mer régionale 
 

Le Cépralmar identifie deux thématiques de travail concernant la promotion des produits de la 

mer régionaux et sur lesquels il souhaite mettre en oeuvre des actions de 2008 à 2013 : 

(1) l’intégration de la pêche régionale dans le plan de communication « Sud de France », 

(2) communication locale sur les produits et les activités aux niveaux des sites de 

commercialisation et de consommation. 

 

L’action proposée par le Cépralmar en 2008 portera sur le premier point. 

ACTION 3.1. : PROMOTION DES PRODUITS REGIONAUX SOUS LA MARQUE 

OMBRELLE SUD DE FRANCE 

ü DŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

Dans la continuité des actions menées par la Région et Septimanie Export pour les campagnes Sud 

de France en 2006 et 2007, le Cépralmar portera en 2008 son travail sur : 

 

- la promotion de l’utilisation de la marque auprès de l’ensemble des acteurs de la filière pêche et 

conchyliculture : il s’agit d’informer les professionnels de la marque Sud de France et de son 

contenu, afin de faire adhérer à la démarche les producteurs, les exploitants et les entreprises 

répondant aux exigences de la charte Sud de France. En ce sens, la mise en place d’un listing 

complet des exploitants et entreprises ciblées sera nécessaire, ainsi qu’un travail d’information 

auprès des structures professionnelles. Un groupe de travail sur la filière produits de la mer sera 

organisé afin de mettre en musique la campagne Sud de France avec les démarches 

professionnelles et les besoins de la filière (produits frais de la pêche et de la conchyliculture, 

produits transformés). 

 

- participation à l’organisation d’événementiels pour la promotion des produits de la mer 

régionaux : notamment, le Cépralmar propose l’organisation d’une participation des 

professionnels de la filière aval régionale (expéditeurs, transformateurs), aux deux salons 

incontournables que sont le SEAFOOD et le SIAL. L’objectif est de permettre aux acteurs régionaux 

de promouvoir leurs produits au niveau national et européen, sur une vitrine régionale portant les 

couleurs de Sud de France. Le Cépralmar propose de travailler avec la Région et Septimanie Export 

pour réfléchir à la mise en œuvre de cette action. La discussion sera conduite pendant le groupe 

de travail filière. 
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ü Porteur du projet : 

 
Pilotage Région avec appui technique Cépralmar et Septimanie Export 
 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Promotion de l’utilisation de la 
marque Sud de France 

Nombre de professionnels de la 
filière adhérant à la charte des 
exploitations et des entreprises 

Campagne Sud de 
France été 2008 

Organisation de la participation au 
SIAL et au SEAFOOD d’entreprises 
régionales 

- Mise en place d’une 
participation de la Région au 
SEAFOOD avec Septimanie 
Export 

- Nombre d’entreprises de la 
filière produits de la mer au 
SIAL et au SEAFOOD 

- Nombre de contacts 
commerciaux établis par les 
entreprises sur ces salons 

 

Hiver 2007 – 
printemps 2008 

 

ü Délais de réalisation : 12 mois 
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Axe 4 : Accompagner la diversification des métiers 

ACTION 4.1 : SOUTIEN AUX METIERS DE LA PECHE LAGUNAIRE (HAP) 

ü Descriptioƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Programme Palourde : 

Inscrit dans le cadre du Contrat Qualité de l’étang de Thau, le programme Palourde vise : 

- à mettre en œuvre des mesures de soutien aux gisements des lagunes, 
- assurer une gestion des gisements de palourdes. 

Projet Huître Plate : 

Les objectifs de ce projet sont : 

- de reconstituer les stocks d’huître plate, 
- de mettre en place un système efficace de la gestion de la ressource huître plate, 
- d’établir un diagnostic économique de la filière huître plate afin notamment de cerner les 

circuits de commercialisation les plus adaptés. 

Etude Anguille : 

Les objectifs de cette étude visent à : 

- recenser et hiérarchiser les facteurs influençant la diminution du stock d’anguille à l’échelle 
du bassin versant de l’étang de l’Or, 

- évaluer le taux d’échappement des anguilles argentées, 
- proposer des préconisations de gestion pour les anguilles dans les lagunes 

méditerranéennes. 

ü Porteur du projet :  

CEPRALMAR 

ü Action 

HUITRES PLATES 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) fourniture de géniteurs à 
l’écloserie expérimentale d’Argen-
ton 

+ de 300 géniteurs livrés Juin à septembre 
2007 

2) réception du naissain 100.000 naissains de taille T8 Mars 2008 

3) prégrossissement des juvéniles Jusqu’à une taille ensemençable 
et collable 

Mars à juillet 2008 

4) semi et mise en élevage Jusqu'à la taille commercialisable 
Rapport final Ifremer et 
Cépralmar 

Juillet à septembre 
2009 
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PALOURDES 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) mise en place zones de gestion Arrêté et balisage des zones Décembre 2007 / 
janvier 2008 

2) diagnostic Ifremer de départ Compte rendu Ifremer Février 2008 

3) réensemencement optionnel Compte rendu Ifremer Mars 2008 

4) suivi des populations  et mise en 
place de méthode de gestion 

Rapport final Ifremer 
Rapport final Cépralmar 

Avril 2008/ 
juin 2009 

 
ANGUILLES 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Choix du prestataire Cahier des charges /  appel d’offres Fin 2007 

Réalisation de l’étude Rapport intermédiaire 2008 

 Rapport final 2009 

 
 

ü Délais de réalisation 

Fin 2007 à fin 2009 

ü Financement 

 

F  Plan de financement 
 

 
PRODUITS 

 
Région Départements IFOP/FEP Prud’homies Autofinancement   

total 
produits 

Action 61 800 €  33 950 €  169 750€  6 100€  67 900€    339 500€  

Actualisé 60 562 € 33 646 € 168 229 € 6 729 € 67 292 €   336 458 € 

% 18% 10% 50% 2% 20% 
   

 
F Précisions sur les Cofinancements 
 

 

 

Attention, la construction du plan de financement correspond à un plan 
'"IFOP". Dans la cadre du FEP, le plan de financement tel qu'il est inscrit 
pour l'axe 3 serait : 40% autofinancement, 30% collectivités, 30% FEP. 
(A voir avec les collectivités et la DRAM LR pour plus d'informations) 



Programme d’Actions pour l’année 2008  le 13 décembre 2007 

CEPRALMAR  27 

Axe 5 : Amélioration de la prise en compte des 

risques liés aux milieux de production 

 

L’activité conchylicole est fortement dépendante de son milieu de production. 

Les risques liés aux milieux d’élevage, auxquels doivent faire face les entreprises de production 

conchylicoles de la région sont divers et ont un impact non négligeable sur l’économie de la filière. 

En 2007, le Cépralmar dans le cadre de ses missions d’appui aux filières de production a participé 

au suivi et à la mise en place d’actions concernant les risques liés aux malaïgues et aux 

contaminations bactériologiques ou planctoniques (précision des connaissances sur les solutions 

envisagées pour réduire l’impact des malaïgues, participation au COSTE…). 

 
En 2008, le Cépralmar entend poursuivre le suivi des actions menées par les professionnels dans le 
but de limiter les conséquences de ces crises qui  touchent de façon récurrente les productions de 
notre région (projets de mise à l’abri notamment) en apportant son soutien technique lorsque les 
projets le demanderont. 
 
De plus, dans le cadre de cet axe lié aux risques du milieu, en 2008 le Cépralmar initiera la mise en 
place d’un réseau de suivi des mortalités de naissain. L’objectif est d’apporter des éléments de 
connaissance primordiaux pour l’amélioration durable et la consolidation de l’activité de 
prégrossissement, activité dont le développement participe de façon essentielle à l’économie de la 
filière. 
 

ACTION 5.1 Υ aL{9 9b t[!/9 5Ω¦b RESEAU DE SUIVI DES MORTALITES DE 

b!L{{!Lb 5ΩI¦L¢w9{ /REUSES DANS LES LAGUNES DE THAU ET LEUCATE 

 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

Les importantes mortalités de naissain et de juvéniles d’huîtres creuses constatées au printemps 
2007, tant à Thau qu’à Leucate, ont eu, pour les entreprises conchylicoles de la région, une 
incidence non négligeable sur le déroulement de leur activité (décalage du cycle d’élevage, 
obligation de racheter du naissain…). 
 
Au mois de juin dernier, suite à ces événements, les professionnels ont sollicité le Cépralmar afin 
de mettre en place un projet qui permettrait de déterminer les causes de ces mortalités. 
En effet, compte tenu : 

- de l’importance de l’activité de pré-grossissement pour de nombreuses entreprises qui 
peuvent ainsi avoir accès à du naissain « une à une » à un stade correspondant à de petites 
tailles (prix moins élevé que les jeunes huîtres collables), 
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- mais aussi du développement à venir de l’activité de pré-grossissement en tant que telle 
(segment de l’activité d’élevage envisagé comme une activité à part entière), tel que le 
laissent présager les fortes potentialités de la région. 

/Ŝǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ filière régionale et la 
ǎŀƴǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ en 2006 par les pertes subies lors de la malaïgue à Thau et par 
la fermeture de commercialisation pour cause de Dinophysis à Leucate. 
 
Pour pouvoir tirer des conclusions quant aux causes de ces mortalités et à terme orienter les 
professionnels afin de réduire les pertes subies par les entreprises lors de cette phase de l’élevage, 
ƛƭ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊƴŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ 
les conditions dans lesquelles elles se déroulent. 
 
Jusqu’ici, aucune donnée précise sur les mortalités de naissains n’existe pour la région. Le réseau 
de suivi national REMORA mis en place par l’Ifremer et qui s’intéresse aux suivis de croissances et 
de mortalités des huîtres ne prend pas en compte la phase naissain pour la Méditerranée. 
 
Les conclusions du programme MOREST (suivi des mortalités estivales d’huîtres creuses réalisé 
pendant 6 années en Atlantique par l’Ifremer), sur lesquelles on peut s’appuyer,  mettent en avant 
que les mortalités étudiées sont les conséquences d’une combinaison de plusieurs facteurs : 
sensibilité individuelle des huîtres (facteur génétique), T°C, apports des bassins versants, 
reproduction… 
En ce qui concerne le facteur génétique, le programme national Gigas + prévoit de travailler avec 
les écloseries sur la création de lignées résistantes. 
Pour les facteurs liés au milieu, chaque site est particulier et il convient donc de collecter les 
données site par site afin de pouvoir déterminer la part de ces différents facteurs. 
 
Il est aussi essentiel de connaître les pratiques des conchyliculteurs lors de cette phase de 
prégrossissement et de les prendre en compte afin de ne négliger aucun des paramètres qui 
peuvent influer sur les mortalités en conditions réelles de production. 
 
L’action envisagée consiste donc à mettre en place un réseau qui permettra un suivi régulier : 

- de l’évolution des mortalités via un partenariat avec des professionnels, 

- ainsi que de différents paramètres pouvant influer sur la fragilité des huîtres et donc sur 
leur mortalité (T°C, O2, salinité, pathogènes, apports des bassins versants – pesticides, 
microbiologie…). 

Ce suivi doit être conduit sur plusieurs années, les résultats récoltés sur une année ne suffisant 
probablement pas à valider les causes de ces mortalités (chaque année présentant des conditions 
particulières). Cette première année sera consacrée à la mise en place de ce réseau de suivi : il 
conviendra à partir du bilan qui en découlera d’en affiner le protocole pour les années suivantes. 
 
Les résultats seront diffusés auprès des professionnels (le type de diffusion reste à définir : par 
exemple, affichage dans les organisations professionnelles et les ports, téléchargement via le site 
internet du Cépralmar…) 

ü Porteur du projet : 

La mise en place de ce réseau est envisagée sous la forme d’un partenariat SRCM, Ifremer, 
Cépralmar, par exemple dans le cadre d’une convention tripartite. 
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ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Définition du protocole et mise 
en place du partenariat avec les 
professionnels 

Rédaction du protocole 1er trimestre 2008 

2) Suivi 2008 Données récoltées Mars à automne 
2008 

3) Mise en forme des bulletins de 
diffusion 

Bulletins 2008 (à définir 
selon le protocole 
de suivi) 

4) Bilan de cette première année 
de mise en place et conclusions 
pour l’année à venir 

Compte rendu du bilan Fin 2008 

 

ü Délais de réalisation 

Suivi pluriannuel dont la durée sera à définir lors de la mise en place du protocole et 
éventuellement à réajuster à la lumière des résultats de la première année de suivi. 
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Axe 6 : Soutien, modernisation et diversification des 

métiers de production (en conchyliculture) 

ACTION 6.1. : APPUI STRATEGIQUE ! [Ω!a9[Lhw!¢Lhb 59{ TECHNIQUES 

5Ω9[9±!D9 9b /hb/I¸[ICULTURE 

ü Description des ObjectƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

L’évolution des techniques de production participe au développement durable de l’activité 
conchylicole. En effet, l’intégration sur le bassin des nouvelles avancées technologiques avec pour 
objectifs l’amélioration de la qualité du produit, la diversification des activités, la diminution de la 
pénibilité du travail tout en recherchant à augmenter les interactions bénéfiques avec le milieu de 
production permet l’amélioration de la compétitivité des entreprises et donc celle de la situation 
économique de la filière. 
  
La conchyliculture régionale vit actuellement une nouvelle grande phase d’évolution en ce qui 
concerne les techniques de production. 
Quelques professionnels pionniers se sont lancés dans des tests de nouvelles structures d’élevage, 
dans l’amélioration de leurs tables ou encore dans des essais d’élevage de nouvelles espèces 
(huîtres plates). 
De nouvelles alternatives ont ainsi été développées à l’échelle individuelle, amorçant l’évolution 
d’une partie de l’activité traditionnelle du bassin.  
 
Afin de faire bénéficier l’ensemble de la profession d’informations sur ces avancées, il est 
important d’évaluer, de façon objective, les avantages comparatifs (en terme d’amélioration du 
produit, d’investissements, d’organisation du travail…) des différentes techniques qui peuvent 
trouver leur place sur les zones d’élevage, tant sur l’étang qu’en mer. 
 
Cette action a donc pour objectifs de développer de façon concertée  et à grande échelle une 
évaluation technico-économique de différentes pratiques afin de fournir aux professionnels des 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ.  
 
 
L’action s’articulera en 2 sous-volets, de la façon suivante : 

- essais techniques de structures et évaluation de l’impact sur la qualité du produit 

- suivi des pratiques associées (temps de travail, organisation…) 

- évaluation des investissements nécessaires 

- réflexion sur les améliorations envisageables des structures (lanternes par exemple) et des 
infrastructures d’élevage (tables par exemple). 

 
Sur la base des essais réalisés par les conchyliculteurs et de travaux en cours de réalisation par le 
Cépralmar  (premiers essais sur Thau et état des lieux des filières en mer), il s’agira en 2008 de : 

- définir le protocole de suivi (définition des principaux schémas de production liés aux 
nouvelles pratiques, choix des structures pour chaque phase d’élevage, identification des 
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paramètres à tester, réflexion sur la définition d’indicateurs adaptés aux résultats à 
évaluer…) en partenariat avec l’Ifremer, les professionnels, le centre d’étude de projets de 
la faculté de sciences économiques, 

- mettre en œuvre les partenariats avec les producteurs qui accepteront de réaliser ces 
essais, 

- débuter le suivi qui se prolongera en 2009. 
 
Les premiers éléments de cette étude seront disponibles en 2008. 
Les résultats finaux seront valorisés au terme du projet sous la forme de restitutions auprès des 
professionnels et de fiches techniques. 

ü Porteur du projet : 

A définir : SRCM et Cépralmar 
 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Définition du protocole de suivi Compte rendu du protocole 1er semestre 2008 

2) Mise en œuvre du partenariat 
avec les professionnels 

Réunions + plan de réalisation du 
suivi 

1er semestre 2008 

3) Lancement du projet et début 
du suivi 

 2008 

 

ü Délais de réalisation 

Fin du projet en 2009 
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ACTION 6.2. : APPUI TECHNIQUE AU PROJET DE GESTION DES DECHETS 

CONCHYLICOLES A LEUCATE 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Les conchyliculteurs de Leucate ont entamé en 2007 une réflexion sur la mise en place d’une 
gestion de leurs déchets professionnels. 
L’aboutissement de ce projet, dont la réalisation a été mise entre parenthèses suite aux problèmes 
rencontrés fin 2006 – début 2007 par les entreprises conchylicoles de Leucate, aura lieu en 2008.  
 
La problématique de l’élimination des déchets des filières de production trouve peu à peu des 
solutions dans la région. 
Ainsi, les conchyliculteurs de Thau se sont dotés d’un site de traitement de leurs déchets dont le 
fonctionnement revu cette année semble avoir trouvé une solution adaptée. 
A Leucate, les déchets conchylicoles sont envoyés à la déchetterie sans gestion particulière de leur 
enlèvement ou traitement spécifique. 
Les professionnels souhaitent trouver une organisation pour l’écoulement de ces déchets, tout en 
réduisant les coûts qui y sont liés. 
 
Le Cépralmar sera donc présent en 2008 en appui technique au Syndicat conchylicole de Leucate 
afin de rassembler les données nécessaires à la qualification des déchets (notamment évolution du 
tonnage par saison, composition des déchets), d’identifier les filières d’écoulement envisageables 
et permettant de réduire le coût lié à l’enlèvement et au traitement de ces déchets, de mettre en 
place le test de la (des) solution(s) retenue(s) en terme de traitement et de collecte. 
 
Cela devrait permettre de mettre en place d’ici 2009 un schéma opérationnel de gestion des 
déchets conchylicoles à Leucate. 

ü Porteur du projet : 

Syndicat conchylicole de Leucate 

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Bilan des informations acquises 
en 2007 et recherche des 
compléments à apporter 

Compte rendu Début 2008 

2) Recherche des filières et 
sélection d’une/de plusieurs 
solutions 

Compte rendu 1er semestre 2008 

3) mise en place d’essais le cas 
échéant 

Cahier des charges des essais  

 

ü Délais de réalisation 

Fin 2008 



Programme d’Actions pour l’année 2008  le 13 décembre 2007 

CEPRALMAR  34 

ACTION 6.3. : DIFFUSION, VALORISATION ET SUIVI DU GUL59 59 [Ω9·t[hL¢!¢LhN 

CONCHYLICOLE 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

 

La réalisation du Guide de l’exploitation conchylicole en Languedoc-Roussillon sera finalisée en 
décembre 2007. Il s’agira, en 2008, d’organiser sa diffusion et de suivre son utilisation par les 
professionnels. 
 
Ce document se veut document de référence pour les entreprises du secteur conchylicole de la 
région. 
Le lancement de ce guide doit donc être organisé afin de toucher le plus grand nombre de 
conchyliculteurs possible : organisation d’une journée officielle de lancement du guide et 
présentation et diffusion du guide sur le terrain (dans les ports conchylicoles, lors du Salon de 
Bouzigues, au Lycée de la mer…). 
 
Il n’existe Ǉŀǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ d’informations nécessaires 
à la gestion de ces entreprises et à destination directe des exploitants. 
Compte tenu de l'investissement important de l'ensemble des partenaires (organisations 
professionnelles, administrations, collectivités, organismes scientifiques, organismes de formation 
professionnelle et de gestion), il est indispensable de disposer d'un retour sur l’usage qui sera fait 
de cet outil particulier. Dans cet objectif, un suivi de son appropriation par les professionnels sera 
réalisé au cours de l’année 2008, à la fois dans des entreprises déjà en activité mais aussi auprès 
des jeunes s’installant (pour qui le guide doit être un outil facilitant l’accès à ce secteur d’activité). 
 
Les retours qui seront faits par les entreprises permettront notamment d’adapter le guide lors de 
sa mise à jour. Ces éléments pourront également alimenter les réflexions pour la construction d'un 
outil dynamique diffusé sur le web. 
 
En effet, ce guide a pour l’instant été envisagé sous version papier (classeur organisé en fiches 
thématiques), ce format étant le plus approprié pour toucher l’ensemble des professionnels de la 
région. 
Cependant, afin de valoriser au mieux cette expérience régionale via un media interactif, une 
réflexion sur la diffusion internet de ce guide est prévue en 2008. Celle-ci aboutira à la rédaction 
d’un cahier des charges et à la sélection d’un prestataire pour une réalisation en 2009. L'ensemble 
des étapes de cette action sera accessible en ligne sur le portail d’information (action Filières Axe 
3.2). 
 
Enfin, ce guide comportant un grand nombre d’informations susceptibles d’évoluer 
(réglementation notamment), une veille sur les informations présentes dans le guide est 
indispensable afin de le maintenir à jour. 
 

ü Porteur du projet :  

CEPRALMAR 
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ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Lancement officiel du guide  Proposition d’un dossier de 
presse 

1er trimestre 2008 

2) Diffusion sur le terrain Réunions de présentation par 
ports, poster et plaquettes de 
présentation 

1er semestre 2008 

3) Suivi de l’appropriation par les 
entreprises 

Méthodologie d’analyse définie 
en réunions du comité de 
pilotage 

1er semestre 

4) Rédaction d’un cahier des 
charges et sélection d’un 
prestataire pour la mise en ligne du 
guide (prestation à réaliser en 
2009) 

Cahier des charges et analyse des 
réponses à l’appel d’offre 

2nd semestre 2008 

5) Veille Modifications éventuelles du 
contenu du guide 

Tout au long de 
l’année 

 

ü Délais de réalisation 

 

Fin 2008 
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Axe 7 : Evaluation, suivi des activités 

ACTION 7.1 : APPUI TECHNIQUE A LA CONSTRUCTION, LA VALIDATION 

ET LA PERENNISATION DE LA MONOGRAPHIE DE LA CONCHYLICULTURE 

EN MEDITERRANEE 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Le besoin de disposer de données (tant économiques que de production) sur le secteur de la 
conchyliculture est grand. 
Un partenariat entre la SRCM, l’IFREMER, la DRAM et le CEPRALMAR a permis la 
construction d’une base de données conchylicole pour la Méditerranée française. 
Les informations contenues dans cette base de données ont pour l’instant fait l’objet d'une 
diffusion par le biais de trois monographies en 2002, 2003 et 2004. 
 
Ces documents présentant les données socio-économiques du secteur de façon agrégée sont 
d’une utilité première à la fois pour les organismes professionnels pour mieux analyser le 
dynamisme et l’évolution de leur secteur d’activité et pour la Région qui peut ainsi disposer 
des indicateurs de la santé économique de la filière.  
Ainsi, afin de pouvoir disposer de façon suivie d’informations sur le secteur conchylicole, il 
s’agirait de ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ǇŞǊŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭϥŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ. 
 
L’objectif à atteindre est donc une standardisation de la présentation de la monographie de 
la conchyliculture et la mise en place d’une procédure d’édition normalisée et automatisée 
qui se basera sur des champs de la base de données déterminés à l’avance. Cette action 
serait menée en articulation avec une action portée par la SRCM. 
 
Tout d’abord, il s’agira de diagnostiquer auprès des acteurs les attentes en termes de rendus 
ainsi que d'informations ou indicateurs dont il serait utile de disposer afin d’étoffer la portée 
de cette base de données. Le Cépralmar en partenariat avec la SRCM et en collaboration 
étroite avec les membres du comité de pilotage de la base de données se chargeraient de la 
réalisation de ce diagnostic. 
 
Dans un second temps, le travail d’identification des indicateurs et de structuration du 
document sera confié à un économiste. Après une validation par les acteurs, cela permettra 
de définir les attentes en termes d’automatisation d’extraction et de traitement des 
données de la base. 
Puis la SRCM prendra le relais en faisant réaliser la transcription des résultats de ce travail en 
programmation informatique. Cela dans le but de disposer d’un outil automatisé pour 
l’édition régulière de la monographie. 
 
Un premier format de monographie sera édité en 2008 sur la base des données 2007. 
Les résultats de la réflexion conduite en termes d’amélioration et de pérennisation de la 
base de données pourront être exploités dans le cadre de la monographie 2008. 
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ü Porteur du projet :  

CEPRALMAR 

 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) définition des attentes des 
différents acteurs en ce qui 
concerne la valorisation de la BDD 

 1er semestre 2008 

2) mise en place d’une base pour la 
structure de la monographie et 
travail sur l’évaluation 
d’indicateurs 

 2008 

 

ü Délais de réalisation :  

fin 2008 
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VOLET MILIEUX 

Axe 1 ςQualité des milieux lagunaires 
Etant donné le lien direct entre la qualité des milieux et les productions halieutiques, une 

attention particulière sera portée sur le suivi de la qualité des lagunes et le suivi de son 

évolution. Il s’agira ici de proposer aux acteurs locaux une restitution de ces informations et 

un transfert de méthodologies (dans le cadre du RSL), et de réaliser un bilan des expériences 

de restauration des milieux dégradés par repeuplement d’herbiers. 

ACTION 1.1 : RESEAU DE SUIVI LAGUNAIRE 

ü Description ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Dans le cadre du RSL 2007-2013, le Cépralmar a en charge l’animation et la coordination du 
volet « Assistance technique aux gestionnaires et valorisation des résultats ». Les principaux 
objectifs de ce nouveau volet concernent :  
- l’assistance technique aux gestionnaires : lien résultat du RSL – mesures de gestion, 

transfert de méthodologie auprès des gestionnaires (suivi macrophytes, etc.), 
- la valorisation des résultats du RSL : restitutions aux structures locales de gestion, 

coordination du travail sur les guides et notes méthodologiques du RSL (animation de 
groupes de travail, rédaction, édition) et participation au séminaire annuel du RSL,  

- la participation au fonctionnement général du RSL : comité de pilotage et comités 
d’orientation, 

- La coordination et le suivi d’un état des lieux des connaissances concernant le 
comblement des lagunes (stage). 

ü Porteur du projet : Région Languedoc-Roussillon 

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Assistance technique aux 
gestionnaires 

- Nombre de demandes satisfaites 
(mettre en place un suivi des 
demandes) 

- Nombre de transfert de 
méthodologie réalisé… 

Année 2008 

2) Réalisation des documents 
techniques du RSL : 
- Guide eutrophisation 
- Guide macrophytes 
- Note sur l’impact des STEP sur 
l’eutrophisation 

Compte rendu des groupes de travail / 
Edition des documents techniques 
- Rédaction, validation, PAO, édition 
- Rédaction, animation groupe 

travail en 2008 

 
 
- édition sept. 2008 
- édition 2009 
- mars 2008 

3) Restitutions des résultats aux 
structures locales de gestion 

Réalisation d’au moins 9 restitutions 
publiques (1 par structure de gestion) / 
power point des présentations  

Juin - Septembre 

4) Fonctionnement général du RSL Participation aux différentes réunions / 
CR des réunions réalisées par la Région 

Année 2008 
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ü Délais de réalisation 

Année 2008 

ACTION 1.2 : PROGRAMME HERBIERS 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

L’objectif du programme de réimplantation d’herbiers de phanérogames est d’accélérer la 
restauration du compartiment sédimentaire des écosystèmes lagunaires ayant été 
eutrophisés par le passé. 
3 sites pilotes, caractérisés par un niveau vis-à-vis de l’eutrophisation compatible avec la 
réimplantation d’herbiers, ont fait l’objet de réimplantations en 2007 : 
- l’étang d’Ingril, 
- l’étang de Thau, 
- l’étang de Bages-Sigean. 
 
L’année 2008 va permettre de poursuivre le suivi de la réimplantation dans les différentes 
lagunes afin de faire une analyse des résultats et de rédiger un rapport de bilan de 
l’opération. 

ü Porteur du projet :  

Cépralmar 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Suivi de la réimplantation 
effectuée en 2007 sur les trois sites 
tests 

Etat de santé des herbiers (densité, 
etc. reprendre les principaux 

paramètres relevés) 

- janvier à mai 

2) Restitution finale du projet avec 
rédaction d’un rapport 

Bilan du projet sous forme d’un 
rapport 

- juillet 
 

ü Délais de réalisation 

Année 2008 
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Axe2 ςAménagements et outils de planification 
Les aménagements réalisés sur les territoires maritimes et littoraux conditionnent la qualité 

des milieux et par conséquent les productions halieutiques. Au sein de cet axe, il est proposé 

une structuration des actions menées sur les récifs artificiels au sein de la région Languedoc- 

Roussillon, ainsi que la prise en compte des activités maritimes et de la biodiversité dans les 

documents d’urbanismes. 

ACTION 2.1. : REFLEXION SUR LA GESTION DES IMMERSIONS DES 

RECIFS ARTIFICIELS 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Près de quarante ans après les premières immersions des récifs artificiels, ce sont environ 30 
000 m3 de modules qui ont été immergés sur l’ensemble du littoral du Languedoc-Roussillon 
avec notamment le soutien du Conseil Régional : 1,8 M€ d’aides de la Région sur un coût 
global de ces aménagements de 8,8 M€. 
 
La sortie du Fonds Européen pour la Pêche (enveloppe nationale de 2,9 M€ sur 7 ans avec 
des subventions européennes jusqu’à 50% ) en 2008, risque de dynamiser l’émergence de 
nouveaux projets d’immersion en Languedoc-Roussillon.  
 
Le Cépralmar aura un rôle d’appui technique auprès de la Région afin de proposer une 
architecture, de définir les enjeux et les objectifs d’un outil de gestion, le tout en 
collaboration avec l’ensemble des membres du Comité de pilotage constitué (Collectivités, 
pêcheurs, plaisanciers, scientifiques…). La rédaction d’un cahier des charges permettant de 
réaliser un appel d’offre auprès de bureaux d’études susceptibles de mettre en œuvre cet 
outil de gestion sera réalisé.  
Un travail spécifique sera piloté par le Cépralmar auprès des pêcheurs professionnels afin de 
bien les intégrer dans la démarche et de leur apporter un appui technique pour mettre en 
place une réelle gestion concertée des récifs artificiels avec les autres usagers. 

ü Porteur du projet :  

Région Languedoc-Roussillon et/ou Cépralmar en fonction de l’avancée du travail 
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ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Participation aux réunions du 
Comité de pilotage visant à valider 
le contenu du cahier des charges 
pour l’appel d’offres 

Participation aux réunions du COPIL 
/ Animation avec la Région / 
Compte rendu de réunion 

- 1er trimestre 
2008 
 
 

2) Assistance technique auprès de la 
Région dans le cadre de la définition 
du cahier des charges de l’appel à 
projet pour trouver un prestataire 
afin de réaliser l’outil de gestion. 

Cahier des charges pour l’appel 
d’offre / Nombre de réponse des 
bureaux d’études à l’appel d’offre 

- 2ème trimestre 
2008 

3) Participation au suivi du travail 
du bureau d’études (COPIL) et 
accompagnement des pêcheurs 
vers une nouvelle appropriation des 
récifs. 

Comptes rendus de réunions avec le 
bureau d’étude / Comptes rendus 
de réunion avec les pêcheurs… 

- 3ème trimestre 
2008 

ü Délais de réalisation 

Année 2008 
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ACTION 2.2. Υ {9aLb!Lw9 5Ω!/¢9¦wS SUR LA THEMATIQUE DES RECIFS 

ARTIFICIELS 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Le Cépralmar, dans le cadre de ses missions, souhaite apporter un appui technique à la Région pour 

l’organisation de séminaires d’acteurs sur les questions d’aménagement et de gestion de son 

territoire littoral. Les objectifs finalisés de cette action sont 1/ la construction d’une interface 

régionale entre les différents types d’acteurs et 2/ l’élaboration d’une expertise intégrée accessible 

aux gestionnaires (au premier rang desquels la Région). 

En 2008, l’action du Cépralmar visera à apporter un appui technique à la Région pour l’organisation 

d’un séminaire sur les récifs artificiels et son animation. Cet événement devrait réunir l’ensemble des 

acteurs intervenant sur la question des récifs artificiels (Communes littorales, professionnels de la 

pêche, collectivités, services de l’état, plaisanciers, bureaux d’études, organismes scientifiques, …). 

Ce travail s’inscrit dans le prolongement de l’action de réalisation d’un portail d’information 

(démonstrateur) sur la thématique des récifs artificiels inscrite dans le programme d’actions 2007 du 

Cépralmar ainsi qu’un bilan régional des immersions (localisation, coûts, effets, etc.). 

Au cours de ce séminaire, il s’agira de présenter l’état actuel de la situation en Languedoc-Roussillon, 

de partager les expériences de nos partenaires (au niveau national et européen) de discuter des 

attentes et de proposer des pistes d’action. Dans cette perspective, le Cépralmar proposera des 

supports spécifiques pour l’animation et la restitution des débats. 

ü Porteur du projet : Région 

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) définition du cahier des charges et 

des objectifs du séminaire sur les 

Récifs Artificiels 

Réunions techniques, élaboration du 

cahier des charges du séminaire 

1er  trimestre 2008 

2) Identification des partenaires et 
organisation d’ateliers de travail, 
identification des contributions pour 
le séminaire 

Réunions de travail, analyse des 
contributions au séminaire, collecte 
des diaporamas 

1er semestre 2008 

3) Réalisation de supports d’animation 
du séminaire  

Supports d’animation (portail 
internet, plaquette d’invitation) 

2ème semestre 2008 

4) Animation du séminaire, synthèse 
des discussions 

Elaboration d’un document de 
synthèse des discussions et des 
pistes d’action. 
Mise en ligne  

2ème semestre 2008 

ü Délais de réalisation 

2ème semestre 2008 
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ACTION 2.3. : AMENAGEMENT : OUTILS DE DIAGNOSTIC DES SCOT 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Conformément à son programme d’actions de 2007, le Cépralmar a mis au point, en 

collaboration avec ses partenaires, un premier outil de diagnostic à destination des SCOT 

côtiers. La présente action propose une valorisation du cadre méthodologique qui a été 

élaboré pour l’évaluation des effets économiques et environnementaux des activités 

maritimes réalisée dans l’étape de diagnostic de SCOT. Cette action sera menée à un niveau 

direct par un suivi auprès des différents SCOT  contactés2, notamment en apportant un 

soutien technique et des formations afin de faciliter son utilisation. L’objectif de ce travail 

est d’aboutir à une méthodologie validée par différents territoires qui se présentera sous la 

forme d’un guide méthodologique, et qui pourra ensuite être largement diffusé. Cette action 

est menée en partenariat avec la Direction de l’Aménagement du Territoire. 
 

En parallèle, une méthodologie particulière sera développée pour une meilleure prise en 

compte de la biodiversité dans le cadre des SCOT. Ce travail sera étroitement articulé au 

schéma régional de Biodiversité en cours d’élaboration par la Région. L’action du Cépralmar 

sera focalisée sur le volet maritime de la biodiversité. 

ü Porteur du projet : Cépralmar  

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) Suivi de l’utilisation de l’outil 
auprès des différents 
partenaires 

Réunions de présentation de l’outil 
Assistance technique pour la mise en 
œuvre de l’outil 
Suivi des utilisations de l’outil et bilan 
des propositions 

 
1er  semestre 2008 
 
 
 
 

2) Définition d’un cadre 
méthodologique pour la prise 
en compte de la Biodiversité 
dans les SCOT 

- Identification des acteurs 

- Réunions de travail 

- Canevas méthodologique 

2ème semestre 2008 

3) Cahier des charges pour une 
mise en application du 
canevas sur des territoires 
pilotes 

- Réunion de présentation du 
canevas 

- Propositions pour l’élaboration 
d’un cahier des charges 

2ème semestre 2008 

ü Délais de réalisation :    2ème semestre 2008 

                                                      
2
 Dans le cadre de ce travail, plusieurs SCOT intéressés par cette méthodologie ont été destinataires du document  afin de la 

mettre en œuvre sur leur territoire et ainsi de tester sa généricité. Un suivi de ces expériences nous permettra donc 

d’identifier les améliorations possibles et de finaliser l’outil méthodologique. 
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Axe 3 ς Gestion Intégrée de la zone côtière  
 

Si la mise en place d’une approche intégrée pour la gestion de la zone côtière est 

généralement admise par l’ensemble des acteurs, les modalités de sa mise en œuvre sont 

encore peu définies. Or, le maintien des activités halieutiques est directement lié à leur 

capacité d’intégration dans un contexte de multiplication et de diversification des usages du 

territoire côtier. Dans ce contexte, l’action du Cépralmar en 2008 concerne notamment 

l’établissement d’un catalogue des pratiques et des expériences de la GIZC au niveau 

national (projet INCOGIZC).  

Par ailleurs, le partenariat entre les producteurs de connaissances (au premier rang desquels 

figure la communauté scientifique) et les acteurs de l’aménagement du territoire, et en 

particulier la Région est à consolider, voire redéfinir. Dans ce domaine, la Région Languedoc-

Roussillon a une position particulière car elle a su développer de façon avant-gardiste un 

ensemble d’outils permettant d’améliorer le partage des « connaissances » entre les acteurs. 

Sur cette base, un travail spécifique doit être mené pour construire un dispositif consolidé et 

pérenne avec les partenaires régionaux. En parallèle, une valorisation de l’expérience 

régionale et une diffusion de ce savoir-faire seront réalisées dans le cadre du programme 

LITEAU. 

 

ACTION 3.1 Υ 9[!.hw!¢Lhb 5Ω¦b bOUVEAU PROJET A PARTIR DE 

[Ω9·t9wL9b/9 {¸{/hLAG 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Dans le cadre du programme SYSCOLAG (Plan Etat-Région 2000-2006), la Région a mis en 

place un dispositif innovant permettant une fédération des organismes de recherche et des 

universités régionales autour d’un projet de mutualisation des connaissances et des savoirs. 

Ce programme a permis le développement d’un savoir-faire particulier dans les domaines de 

l’expertise intégrée et du transfert des connaissances vers les acteurs publics. D’autre part, 

des outils informatiques ont été développés et notamment un service de métadonnées 

réalisé à partir de standards internationaux (norme ISO 19115, 19139). 

En 2008, l’action du Cépralmar visera à la mise en place d’un nouveau programme régional 

dont l’objectif serait centré sur la mutualisation des connaissances au service de 

problématiques prioritaires pour la Région dans ses missions d’aménagement  de son 

territoire. Sur la base du bilan du programme SYSCOLAG validé avec les membres du comité 

de pilotage et des propositions des partenaires, la définition des modalités d’une seconde 

phase sera réalisée. Il s’agira de définir les objectifs, moyens, partenariats à mettre en place 

ainsi que le cadre d’action. Cette action du Cépralmar serait répartie entre un travail de 

rédaction, de concertation des partenaires et d’animation. 
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Intérêt pour la région : valorisation de l’investissement consenti dans le cadre de l’opération 

SYSCOLAG du contrat Etat-Région précédent. Mise en place d’un nouveau dispositif, pilote 

au niveau national, de partenariat entre producteurs de connaissances et Région. La 

« recherche » est ici mobilisée pour apporter des éléments de connaissance et de l’expertise 

sur des problématiques régionales d’aménagement, de développement, de gestion des 

ressources et de prospective. 

ü PORTEUR DU PROJET : REGION, avec appui CEPRALMAR όǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la dynamique) 

ü Action 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

Etape 1 : validation du document 

Etape 2 : envoi d’un questionnaire 

aux partenaires institutionnels 

Etape 3 : synthèse des contribu-

tions et organisation d’un comité 

de pilotage 

 

Note de synthèse de l’action SYSCOLAG 

Réunion du comité de pilotage, 

identification des axes de travail et 

proposition d’un schéma organisa-

tionnel 

début 2008  

2) organisation d’ateliers de travail  1er semestre 2008 

3) rédaction d’une proposition, 
validation par les partenaires  

 2ème semestre 2008 

4) mise en œuvre du programme  2ème semestre 2008 
 

ü Délais de réalisation 

2ème  semestre 2008 
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ACTION 3.2. : ANIMATION DU PROGRAMME LITEAU ς PROJET INCOGIZC 

ü 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Depuis plusieurs années, le Cépralmar, a pu développer un savoir-faire en matière de 
transfert des connaissances vers les acteurs dans le cadre notamment du programme 
régional Syscolag. Cette expérience a pu être valorisée dans le cadre d’une réponse à l’appel 
à propositions LITEAU du ministère de l’écologie du développement et de l’aménagement 
durable (MEDAD). 
Le Cépralmar, en collaboration avec l’Ifremer et Rivage de France, a élaboré un projet 
intitulé « intégration des connaissances et des pratiques de la Gestion Intégrée des zones 
côtières (INCOGIZC). A l’issue de la procédure d’évaluation des projets, le projet INCOGIZC a 
été retenu comme projet d’animation et de valorisation du programme LITEAU, avec un 
financement pour une durée de 3 ans. Ce projet a notamment pour objectif l’élaboration 
d’un catalogue d’expériences et de pratiques de la Gestion intégrée de la zone côtière. Dans 
ce cadre, des séminaires de travail seront réalisés, afin de définir un réseau de partenaires. 
Notre action sera principalement centrée sur la valorisation du savoir-faire développé dans 
le cadre du dispositif SYSCOLAG sur les questions de transfert des connaissances vers les 
utilisateurs (outils, forum de partenaires, concertation pluridisciplinaire et pluri-acteurs). 
Ĕ Actuellement une redéfinition du cahier des charges de ce projet est en cours en 
collaboration avec nos partenaires. La mission qui nous est confiée par le MEDAD, consiste à 
élaborer une nouvelle stratégie d’animation, basée sur une valorisation des expériences et 
des résultats de la recherche, ainsi que sur des propositions pour un meilleur suivi des 
apports des différents projets pour la construction des politiques publiques dans le domaine 
de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC). 

ü Porteur du projet : Cépralmar 

ü Action 

 

PHASES RESULTATS / INDICATEURS Date prévue 

1) redéfinition du cahier des charges 

et des objectifs du projet INCOGIZC et 

de la mission d’animation et de 

valorisation du programme LITEAU. 

Réunions techniques, élaboration du 

cahier des charges du programme. 

Début 2008 

2) mise en œuvre du projet INCOGIZC Réunions de travail 
Organisation de séminaires d’acteurs 
du littoral impliqués dans des 
processus et des projets GIZC 

2008 

ü Délais de réalisation 

Programme prévu sur 3 ans 
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Volet suivi des actioƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

ACTIONS 1 : DIVERSES ET PROSPECTIVE 

ü Description des principales actions sur le secteur de la pêche 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ł ōƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
métiers de la pêche et valorisation des captures petits métiers 

Le diagnostic sur les quais de débarquement réalisé en 2007 par le Cépralmar (stage de 
Patrice CARY) pose le constat d’un certain nombre de manques en termes de pratiques 
d’hygiène, manques liés à plusieurs facteurs : quais de débarquement équipés ou non en 
eau, électricité, machine à glace, à proximité ou non d’une criée, avec des étals pour la 
vente directe. En 2008, le Cépralmar étudiera, avec les partenaires professionnels, les 
propositions avancées dans le diagnostic, l’objectif étant la valorisation du poisson du 
Languedoc-Roussillon. Les mesures mises en place complèteront les préconisations de 
l’étude stratégique régionale. 

- Stratégie de valorisation des produits de la mer du Languedoc-Roussillon 
En appui technique à la Région Languedoc-Roussillon, le Cépralmar organisera la 
concertation entre les professionnels et le comité de pilotage de la marque Sud de 
France afin d’intégrer les produits de la mer en frais à la démarche régionale. 

-  tǊƻƧŜǘ ŘΩŜ-commercialisation 
Le Cépralmar a chargé un groupe de 3 étudiants de l’ENSAM d’évaluer la possibilité de 
mettre en place un commerce en ligne pour des produits halieutique frais, qu’il s’agisse 
de poissons ou de coquillages. L’objectif de ce travail est de comprendre quelles sont les 
difficultés qui limitent la mise en place d’un tel commerce et de proposer des solutions 
techniques. 

ü Principales actions sur le volet milieux  

- Suivi et amélioration du service de métadonnées 

Participation à l’élaboration d’un projet de plateforme interinstitutionnelle pour le 

développement des outils de mutualisation (service de métadonnées). Elaboration d’une 

proposition de cahier des charges pour l’indexation des ressources dans MD Web, afin 

d’harmoniser les contributions des partenaires. Réalisation de sessions de formation aux 

outils. Proposition d’une méthodologie pour la validation des fiches de métadonnées et de 

l’intégration des mots clés proposés. Contribution au développement du vocabulaire par 

l’identification de nouveaux thesaurus qui pourraient être intégrés dans le service de 

métadonnées. 

- Veille pour les AP sur la filière et les milieux en Languedoc-Roussillon 

Suivi des appels à propositions et rédaction de réponses, afin de valoriser l’action du 

Cépralmar dans le domaine de la gestion du littoral et de ses activités. 

- Participation aux différents projets portés par nos partenaires  (comité de pilotage 

du SRB, Groupe stratégique du SCOT de Thau, projet GOUV-INNOV du PSDR 3,  projet 

Beachmed-e, etc.  …) 
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- Formation : Participation aux enseignements pour les étudiants de MASTER de 

l’université de Montpellier 2, l’Ecole d’ingénieurs de l’équipement  de Lyon et l’université de 

la Méditerranée. 

 

 

ACTIONS 2 : CHARGES ADMINISTRATIVES GENERALES 

ü hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

Cette action regroupe toutes les charges administratives nécessaires au fonctionnement 

général du Cépralmar 

ü aƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Moyens humains 

 ND NM CM CML AF AP MHR Comptable ETP 

Action      30 10 13 53% 

ETP : Temps homme en pourcentage équivalent temps plein 
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BUDGET : 2008 
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  CHARGES  2008   PRODUITS  2008 

  Autres achats non stockés  211 480 70 Ventes de marchandises  0 
604 Achats d'études 196 500       

606 Fournitures 14 980 74 Subventions d'exploitation  928 874 

  Services extérieurs  144 026   Dont    :              

613 Locations 118 410   Région  630 000 

615 Entretiens 10 500   Départements  119 000 

616 Assurances 3 821   FEP  72 600 

618 Documentations et frais de colloques 11 295   Prud'homies 4 516 

  Autres services extérieurs  99 793   Agence de l'eau 6 453 

622 Honoraires 12 280   Diren   11 846 

624 Transport sur achats 250   Ministere de l'environnement 10 000 

625 Voyages, déplacements, réceptions 72 463   Ifremer 7 581 

626 Frais postaux et télécom 14 500   PCA HAP 43 144 

627 Services bancaires 300   PCA Guide 2 23 734 

63 Impôts, taxes et versements assimilés  23 735       

641 Rémunération du personnel  285 235 74 Subventions Cnasea  0 

645 Charges sociales  148 255       

648 Autres charges de personnel  10 400 75 Autres produits  0 

68 Dotations aux amortissements & provisions  3 950       

66 Charges financières  0 76 Produits financiers  0 

69 Engagements à réaliser (fonds dédiés)  0       

            

            TOTAL (I)  926 874             TOTAL (I)  928 874 

67 Charges exceptionnelles  2 000 77 Produits exceptionnels  0 

            TOTAL DES CHARGES (I+II+III)  928 874   TOTAL DES PRODUITS (I+II)  928 874 

            TOTAL GENERAL  928 874             TOTAL GENERAL  928 874 

 


